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Ce rapide exposé des droits perçus par le Temple sur la ville de Perpignan 
montre comment les structures seigneuriales peuvent s·adapter au 
contexte démographique et économique d"un lieu. Il est évident que ce 
que le Temple recherche à Perpignan n'est pas un apport en nature, qu'il tire 
de ses possessions rurales , mais bien du numéraire dont il est toujours à 
court( en 1264, la rente globale en numéraire, à laquelle on peut ajouter le pro­
duit estimé de la vente des surplus de froment, couvre à peine les frais 
entraînés par l'entretien des 26 membres de la commanderie). 

En modulant son pouvoir de domination, en tirant partie de l'essor 
démographique, du développement de certaines activités, il impose un 
système seigneurial très différent de celui mis en place dans les cam­
pagnes alentour. 

J:!rY Congr. nat. soc. his t. scienr .. Aix-en-Provence. 1995. La v ille au .Woyen .4ge. Il. p. 221-228. 

Pouvoir seigneurial sur les « villes » 

de Pampelune de la fin du xrne 
au début du XIVe siècle· 

ELOISA RAMÎREZ VAQUERO 

La seigneurie épiscopale et royale des " villes ,. de Pampelune - organisée 
autour de plusieurs noyaux juxtaposés - a fait, jusqu"à présent, !"objet 
d'études diverses. La plupart cependant se sont limitées à tracer l'évolution 
de l'histoire urbaine, les processus de gestation et de consolidation des villes 
ou, surtout, leurs systèmes juridiques 1 ; une autre perspective a été 
d"analyser la gestion de son immense patrimoine agricole 1 ; plus récem­
ment, on a repris l 'analyse en tenant compte des propriétés et des 
finances municipales du royaume 3. 

Pourtant, l'expression du pouvo ir seigneurial sur ces différents 
noyaux urbains, qui constituent un cas particulier dans l'histoire des 
villes , n'a pas été révisée depuis que, voilà vingt ans , J. Ma. Lacarra et 

• Traduit par Ana Maria Ramirez-Merz et Sabrine Ropars. 
1. M. A. IRURITA LUSARRETA, El municipio de Pamplona en la Edad Media. Pampelune. 

1959, présente une première synthèse qui est plus tard reprise par J. J. M.~TI:\ENA 
RUIZ, la Pamplona de lqs burgos y su euoluci6n urbana (siglos X/l-XV!). Pampe­
lune, 1974. Le privilège en question et quelques autres privilèges principaux 
sont publiés dans J. M. L~CARRA, A. J. MARTiN DUQUE. Fueros deriuados de Jaca. 
t. Il. Pamplona , Pampelune, 1975, désormais cité: Fuero Pamplona. Plus récemment. 
on a étudié le thème plutôt dans le contexte de l'urbanisme navarrais du Chemin de 
Saint-Jacques : J. C.~RRASCO PÉREZ, " El camino navarro a Compostela: los espa­
cios urbanos (siglos XII-XV) "· dans las peregrinaciones a Santiago de Compos­
tela y San Salrndor de Ouiedo en la Edad Media. actes du congrès (Oviedo. l 990) . 
Oviedo. 1991. p. 103-l 70; A. J. MARTiN DUQUE, " Ciudades medievales en Navarra. 
dans fbaiak eta Haranak [San Sebastian], t. 8 ( 1991). p. 39-51 ; ID. " El camino de San­
tiago y la articulaci6n del espacio hist6rico navarro '" dans XX Semana de estudios 
medieuales, Estella. 1993, Pampelune. 1994. p. 129-156. 

2. J. CARRASCO PÉREZ. " Fiscalidad y demografia: las rentas de la Navarreria de Pam­
plona ( 1280-1334) ... dans l es sociétés urbaines en France méridionale et en péninsule­
fbérique au .\iloyen Âge , actes du colloque de Pau (! 988) . Paris. 1991. p. 241-278. 

3. J. CARRASCO. " Fiscalidad y finanzas en las buenas villas del reino de Navarra .. . dans 
V' Congreso internacional de estudios medieuales . Le6n. l 99 7. p. 327-352. 
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A. J. Martin Duque se penchaient sur le problème. Des recherches . 
récentes ne proposent concrètement aucune nouvelle interprétation de 
cet aspect, car, on l'a déjà indiqué, elles se concentrent sur d 'autres per_s­
pectives, ou assortissent plus ou moins la théorie reçue de quelques tres 
pauvres nuances 4 • Or l'évolution, riche en aspects, de la ville tout au long du 
x111• siècle, culminant au début du x1v• siècle avec le changement de 
domaine, mérite sans aucun doute une analyse plus détaillée. de l'aveu 
même de J. Ma. Lacarra, qui parlait de " l 'o rganisation problématique de la 

juridiction partagée de la ville de Pampelune 5 
"· .. 

C'est dans cette optique qu'il est essentiel d'entreprendre l etude 
détaillée des offic iers royaux qui commencèrent à apparaître dans la ville, et 
des niveaux différents de leur participation, selon les cas. Cette information 
doit être confrontée au..x divers privilèges dont les c!toyens disposèrent et à 
l'aroumentation habituellement soutenue dans les longues et ardentes 
confrontations entre le roi et l 'évêque au cours du x1v• siècle 6. Il est évident 
que la présence et le rôle des officiers renvoient à une autorité concrète, de 
laquelle surgissai t cette capacité d 'agir ; aussi représentaient-ils un pouvoir 
déterminé. De même, la perception des rentes et droits financiers peut 
aider, dans une large mesure, à comprendre les changements qui affectèrent 
le domaine seigneurial. La documentation, pourtant maigre, provenant de la 
cathédrale même, et les divers privilèges et mémoires concernant les 
néoociations entre la couronne et l 'évêque, conduisent à penser que des 

int~rprétations plus i nnovatrices sont toujours possibles ' · 

4. J. CONI GAZTAMBIDE. Historia de los obispos de Pamplona (siglos !V-Xllf), Pampe­
lune, l 979, t. 1. Plus récemment, A. J. MARTîN ÜUQUE, " El seliorîo episcopal de 
Pamplona hasta 1276 "· dans La catedral de Pamplona, Pampelune; _1994, t~ 1. 
p. 72-80; L. J. fORTûN PtREZ DE CIRJZA, " La catedral y el poder poilt1co, l 216-
1512 '"ibid. , p. 81-90. 

5. Fuero Pamplona. p. 39. _ . 
6. On rappellera. d'une façon très schématique. que l'évêque de Pampelune posseda1t 

le pouvoir absolu sur les territoires de la ville; il possédait au dernier tiers_ du XIII' 
siècle la ville de la Navarrerîa et le quartier de San Miguel (autour de la cathedrale). 
la population de San Nicolàs (un bourg de peuplement franco-navarrais) ~t San Cer­
nin (un bourg franc). Une autre partie des biens consistait en une large regwn agri­
cole qui entourait les bourgs et la ville, dont il avait , en outre. la iund1ct1on tem­
porelle (d'une part par la nomination d'un représentant du pouvoir se~gneurial dans 
chaque bourg, amirat ou prévôt. et d'autre part par son rôle dans la des1gnat1on_ des 
maires); or. le roi envoyait un c/aœro qui collectait non seulement le droit de peage 
(qui avai t été respecté dans la donation initiale). mais les bénéfices qui apparte­
naient à ses propriétés particulières. 

ï. La documentation de la cathédrale avant les événements de 1276 compte un peu 
plus de 700 articles. dont seulement 25 ont un rapport direct ou indirect avec la 
situation de Pampelune : J. Go:\1. Catâlogo del Arch iva de la catedral de Pam­
plona. 829-1500. Pampelune. 1965 (déso rmais: CrlCP]: les autres dos_s1ers s_e 
concentrent sur la gestion du reste du domaine de la cathédrale ou des droits eccle­
siastiques divers appartenant au diocèse. 
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Étendue du domaine et de la juridiction épiscopale 

Après avoir analysé le domaine de Pampelune et le processus d'urbani­
sation de la ville à la fin du XII" siècle, et rappelé la donation initiale du 
domaine de Pampelune et de sa juridiction temporel le, faite par le roi à 
l'évêque en 1092, apparemment sans restrictions importantes 8, J. Ma. 
Lacarra conclut son analyse en disant que les trois noyaux urbains primitifs 
appartenaient "à la seigneurie épiscopale et , en partie aussi. au pouvoir 
royal 9 ... Cette affirmation, plutôt incohérente, doit être revue, puisqu'i l 
semble qu 'après la donation initiale , aucune réduction , au bénéfice du roi, 
des droits accordés à l'évêque et au conseil de Pampelune n 'était intervenue, 
et ce malgré la fondation postérieure de deux autres bourgs supplémen­
taires; le premier dans des terres épiscopales et où l 'évêque se réservait de 
nommer " l'ami rat " aussi bien que le maire, ce dernier cho isi parmi trois can­
d idats nommés par le conseil; le second dans des terres de l'archidiacre de 
la Tabla, à qui l'on devait payer un cens pour chaque lot occupé; à ce 
moment encore, le monarque n 'avait sur place aucun représentant. 
Accessoirement, les confirmations pontificales du domaine de la ville 
( 113ï et 1144), renforcèrent toujours la seigneurie épisco pale '°-

Avec ces nouvelles fondations , la situation devint originale et plus 
complexe au milieu du XII" siècle: le roi autorisa en 1154 l 'évêque à laisser les 
juifs s'installer à Pampelune, " undecumque potueritis ""· Selon le privi­
lège, et selon le résumé présenté par les premiers éditeurs, les juifs cités pro­
v iendraient des terres du roi " ou d 'autres "; il faut penser qu'effective­
ment l 'évêque devait les attirer d 'un autre endroit. Mais. vus la date et le fait 
qu'il s'agit de la avarre, ces terres ne pouvaient être que des terres du patri­
moine royal 12 . Toutefois , l'interprétation de l 'exception imposée par le roi 
peut sembler contradictoire: durant les sept premières années, le roi et 

8. " Posesiôn de la villa. libre e ingenua. con todos sus términos, tierras , vinas. huertas 
y molinos " : Fue ro Pamplona , p. 18-2 l. 

9. Ibid. p. 2ï-28. 
10. Ibid .. p. 38. Les bulles pontificales sont publiées par P. F. KEHR. Papsturkunden in 

Spanien. Berlin. 1926-1928 (réimpr. Gôttingen, 1970). 2 vol.. t. Il. n' 33. 43. 
l l. Fuero Pamplona. n' ï, p. 125-1 26 (commen taire à la p. 28). Le document es t 

aussi publié dans J. C..\RR.-'.SCO, F. MIRANDA GARCL.\. E. R-'ù\liREZ VAQUERO. Los judîos del 
reino de Navarra. documentas (1330-1350), Pampelune. 1995 (Navarra judaica, 2) 
(désormais : Nacarra judaica . 2]. n' 342. 

12. Le document fait explicitement mention de la juiverie d'Estella comme lieu 
d"origine; c·était peut-être la seule à !"époque, si l'on ne tient pas compte du cas 
de Tudela, dont la tradition urbaine, dès ses or igines. était assez différente de 
celles des bourgs du Chemin de Saint-Jacques. La juiverie de Sangüesa n·apparaît 
pas mentionnée dans les documents avant 1300 : J. CARR.-'.SCO. F. MIR..\NDA 
GARCÎ..\. E. RA~tiREZ V..\QUERO. Los judios del reino de Navarra. documentas (1093-
1330). Pampelune. 1994 (Navarra judaica. l ) [désormais: Navarra judaica, 1], 
n ' 149. § ïl. On a co nnaissance de la présence en cet endroit d"un juif en 1286 
(ib id . . n' 134). comme de !"existence d·une communauté juive à Funes dès l 17 l 
(t\"acarra judaica. 1. n ' 31). 
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l'évêque seraient responsables de ceux de ces juifs qui auraient été 
molestés pendant leur dép lacement, et ils partageraient tous les deux les 
bénéfices de l'amende corr espondante. Pourtant, à relire le document, 
aucune dépendance prétendument partagée de la communauté juive de 
Pampelune n'apparaît: dès le début. les juifs appartenaient à l 'évêque 13 ; si 
l'évêque et le roi se partageaient l'amende imposée à ceux qui gênaient 
leur voyage, c'est sans doute parce que, jusqu'alors, les juifs avaient 
appartenu au roi, et que leur" perte " signifiait pour lui une réduction de ses 
revenus. 

Aucune raison valable ne permet de considérer qu'à la fin du 
XII° siècle, au moins, la seigneurie de Pampelune était partagée de quelque 
façon entre les deux pouvoirs , royal et épiscopal; il est clair qu'elle appar­
tenait tout entière à l 'évêque, alors que le roi ne dérenait que deux droits, de 
type commercial: de douane et de marché. Du reste, ces droits portent 
sur tout le mouvement commercial, assurément très important , avec des 
connotat ions juridictionnelles très. concrètes 14 • Le paysage juridique 
semble donc clair, mais il convient de mentionner un second privilège, 
daté de 1189, qui inclut quelques éléments plutôt contradictoires. Il s'agit, 
cette fois-ci, de l'extension du privilège de franchise à la Navarrerfa. Le 
privilège étai t accompagné d 'une transformation des redevances seigneu­
riales, qui étaient jusqu 'alors de divers types, en un cens unique, à raison de 
deux sous pour douze coudées de superficie des maisons 15 . Comme 
l'explique J. Ma. Lacarra et d'après le document suggérant que c'étaient les 
"clave ras" du roi (administrateurs des propriétés royales) qui exploi­
taient les habitants de la Navarrerfa et les chargeaient lourdement, provo­
quant ainsi une grave dépopulation de la ville, le roi supprima les officiers 
royaux dans la ville et dans son territoire, et imposa à ses domaines 
propres les lois qui régissaient les autres propriétés de la ville. L'acte 
ind ique aussi que les droits de justice étaient détenus par l'évêque; en 
échange de tout cela et de quelques privilèges de construction dans le 

l 3. "Sint judei il/ide Deo et de Sancta Maria de Pampilona, et vestri et de successoribus 
vestris episcopis et canonicis [ ... ] ad faciendum vestram propriam valuntatem 
sicut de vestra proprio causa. sa/ra et ingenua, libera et franca ad omni regali ser­
vitio». Il reprend encore cette idée plus tard : ceux qui sont dans l'honneur de 
Sainte-Marie " serviant Deo et Sancte Marie et episcopo et canonicis." 

14. D"ailleurs . en l 150. on rencontre 1'« amiratem de il/os francos de Pamplona '"qu i 
apparaît comme témoin d'une donation effectuée par l'évêque et le conseil 
(CACP. n° 255). 

15. Il faut préciser que les charges des paysans (les" pechas .. ) peuvent seulement être 
versées par la population paysanne. et que les bourgeois n"en sont jamais rede­
vables. Comme. dès le début. ils en étaient exempts totalement (ce qui était le cas 
de Jaca. de San Martin de Estella ou de San Cernin) . les bourgs fondés ap rès le 
temps de Sancho el Sabio envisageaient une révision de cette exemption primitive ; 
dès la seconde moitié du XI I' siècle, les nouveaux centres francs versent un 
cens global ou personnel (car le cens n·a pas de connotations sociales) pour 
l'occupation du territoire. Ce fut le cas. parmi d'autres. de San Nicolâs à Pampe­
lune, du quartier de San Juan à Estella et. à ce tte époque aussi. de la Navar­
rerîa. 
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bourg de San Cernin , les habitants de la Navarrerîa devaient verser au 
monarque 1000 aureas ou pièces d'or et quelques propriétés qui paie-
raient la dîme à l'évêque 16. · 

Le document en question 17
, conservé grâce à un pseud0-0riainal daté des 

années 1270 et à d'autres copies postérieures, contient sa;s doute plu­
sieurs con tradict ions difficiles à expliquer, si l'on tient compte de certains 
phénomènes déjà connus. Le roi devait avoir un officier («clave-ra») en 
vi lle pour collecter les droits de ses propriétés diverses, hormis ceLLx qui pro­
venaient du marché et de la douane; il est pourtant difficile de penser que cet 
officier ait pu aller de maison en maison et collecter les tributs d'une ville qui 
n'appartenait pas au roi. D'ailleurs, les maisons et les terr itoires qu'il pos­
sédait ne pouvaient pas être si nombreux que sa présence fût nocive à 
toute la ville. On a prétendu que le roi s'était approprié des biens épiscopaux 
dans la ville et dans d'autres territoires dès la fin du XJ1• siècle •s. et cette affir­
mation a été confirmée avec certitude seulement pour certains châteaux de 
la" merindad" d'Estella (Oro et Monjardfn), que l'évêque réclama ensuite à 
maintes reprises ; pourtant, il n 'y a aucune preuve concrète quant à 
l'expansion des propriétés royales ou de la juridiction royale dans la capitale 
du royaume, sauf dans des situations concrètes et clairement illéaales et aux­
quelles on fait allusion de façon générique dans des plainte; à I~ fin du 
siècle 19

. En tout cas, l'information connue jusqu'à ces dates ne suppose pas 
une situation de pareille envergure. 

Quelques références postérieures à ces dates offrent d 'autres rensei­
gnements. On sait qu'en 1266 au moins, les revenus royaux à Pampelune, col­
lectés par Salvador de Aoiz, bailli de Pampelune, consistaient en rentes 
du four versées par les juifs (100 s.), bedinage (droits de justice, pour 
10 livres) et cens des juifs, ce qui faisait un total d'un peu plus de 
52 livres : aucune redevance, en bref, ne pesait sur la population chré­
tienne w Sans considérer les problèmes qui surgirent de l'encaissement 
des droits d 'une juiverie qui appartenait à l'évêque, et que l'on discutera plus 
tard, il est intéressant de remarquer qu'i l n'y a pas de paiements additionnels 
qui proviennent des propriétés ou des biens mobiliers ou immobiliers. 
Plus tard , en 1283, on fait allusion aux revenus reçus de certaines vignes qui 

16. Fuero Pamp/ona , p. 30. 
l 7. Ibid., n° 15, p. 137-140. 
18. Ibid .. p. 38. 

19. Une longue série de plaintes présentées par l'évêque de Pampelune à la Curie 
rom~ine en 1246 rappo rte toutes sortes d'abus à l 'encontre des privilèges 
ecdes1ast1ques par tout le royaume. Cependant. lorsqu'on mentionne Pampelune. 
on 1ns1ste su r deux points· le monarque doit payer la dîme de ses propriétés en 
ville sïl en a. " aunque no debe tener ninguna heredad en el/a .; or cela faisait quatre 
ans qu'il ne la payait pas, et ses dettes se montaient à 200 livres (l"exécution du 
Jugement pontifical montre ensuite qu'il s'agissait de .. quelques maisons . ., 
sans plus de détail); le second point fait allusion au domaine ou pouvoir tempo­
rel. que l'évêque " possédait et possède "· et cite des exemples d 'usurpation 
royale . Sur le document. J. GONI. Historia de los obispos ... , t. J, p. 593-594. 

20. Archi va general de Navarra (désormais : AGN) . Reg. 1, fol. JO . 
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appartenaient à la couronne avant la destruction de la Navarrerîa en 1276, 
mais la somme totale reçue à l'époque est minime. moins de 41 sous 21

. 

Comme on l'a déjà mentionné, le roi avait promis en 1189 d 'é liminer sa 
"claveria .. ainsi que les baillis ou les "merinos "· ce qu'il ne fit pas , 
puisque nous connaissons l'existence d 'un " clavera" en 1266, et d 'autres 
encore, après la destruction de la Navarrerîa, ce qui est plus logique, 
comme une conséquence de la guerre. D'autre part, il serait plutôt 
étrange que le roi se soit passé d'un fonctionnaire pour collecter ses 
propres droits - auxquels il n'avait pas renoncé - , car il n'avait pas 
d'autres moyens de les encaisser. Curieusement , de plus , la Navarreria, 
ou l'évêque, n'ont jamais réclamé un tel privilège dans leurs multiples 
nécrociations avec la couronne dans le dernier tiers du s iècle. Et l'on ne fait 
pa~ davantage allusion à la concession d'un privilège à la Navarrerîa, tandis 
que l'on en concédait un similaire à Alesves (Villafranéa) seulement deux ans 
plus tard 22 ; dans ce dernier cas, on versait au roi un même cens par pro­
priété, et l'on fait , à ce propos , allusion à "celui qu'avait San Nicolâs "; 
pourtant, on ne mentionne jamais le· privilège de la Navarrerîa, lequel 
était plus récent et lui ressemblait davantage. Il faut rappeler que le docu­
ment de 1189, déjà cité, dont la version originale est inconnue, présente une 
série de contradictions impossibles à régler; en ce qui concerne la " claveria" 
royale, il faut penser à une interpolation postérieure, parfaitement pos­
sible dans le cadre des tensions de la seconde moitié du x111• siècle: le 
pseudo-original de 1270, avec une longue et dense introduction, nous projette 
dans un contexte très concret et complexe, celui des luttes entre les diffé­
rents bourgs dans la seconde moitié du siècle et des premiers efforts d 'un 
accord entre l'évêque et la couronne au temps d'Henri 1. 

li est évident que les relations entre le roi et le prélat se sont gravement 
dégradées durant le XIII" siècle, à partir du règne de Sancho el Fuerte, et 
durant celui des Thibaudiens , à cause du débat sur le domaine temporel de 
la ville et sur la possession de certains châteaux et villes usurpés par la cou­
ronne, surtout dans la région d'Estella. Il ne faut pas oublier qu 'à cette 
époque les différents centres, surtout le bourg de San Cernin , avaient 
atteint des niveaux de développement urbain considérables , et que 
chaque conseil jouait ou aspirait à posséder également des droits et des pri­
vilèges qui pouvaient facilement nuire à ceux de leur seigneur. C'est ainsi que, 
par exemple, en 1273, à la veille de la guerre, on annonce l'excommunication 
par l'évêque des vingt conseillers de Pampelune, pour avoir usurpé sur 
l'église cathédrale la juridiction temporelle en matière criminelle 23

. 

Les négociations ouvertes entre l'évêque et le roi offrent précisément 
l'occasion d'obtenir quelques renseignements supplémentaires , qui per­
mettent en outre de mieux comprendre l'étendue et du domaine épiscopal et 
des droits de la couronne dans la capitale du royaume. Même s'il est bien 
connu que l'accord de 1290 24 ne fut jamais approuvé ni exécuté, le document 

21. Paris. Bibl. nat. de Fr.. lat. 10150. fol. 2v. 
22 . Fuero Pamplona. n' 16. p. 140-141. 
23. CACP. n ' 693. 
24. Fuero Pamplona . n' 52. p. 193-194. 
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se révèle bien utile à la description de ce que le roi gardait , puisqu'il en avait 
toujours été le propriétaire: Philippe IV, roi de France, conservait les pro­
priétés, urbaines et agricoles, et la juridiction et la justice qu'il exerçait sur 
les " infanzones .. (membres de la basse noblesse) , et sur les biens de ces der­
niers , dans les quatre " villes " de Pampelune. Il gardait aussi les biens 
relatifs aux propriétés qu 'il avait déjà avant la destruction de la Navar­
rerîa, ainsi que toute la juridiction(« mero y mixto imperio »)exercée dans le 
marché fréquenté par les étrangers(« foranos ») .C'est-à-dire qu'il y avait tou­
jours eu une partie de juridiction que le roi avait gardée dans la ville, celle du 
marché et des " infanzones "· Ces derniers relevaient toujours et exclusive­
ment en Navarre de la couronne, parce qu ' ils appartenaient à la noblesse, 
même s'ils étaient d 'une classe inférieure. Ce phénomène explique sans 
doute l'apparition d 'amendes et de l'exercice d 'une justice chrétienne, 
ainsi que de la mention expresse du marché, à Pampelune, dans les comp­
tabilités royales; il nous permet aussi d 'expliquer dans une certaine 
mesure comment était exercée la justice sur les juifs, ou sur une partie 
d'entre eux 25. 

Par exemple, à la suite de l'échec d'une première plainte déjà mentionnée, 
du temps de Thibaud 1, l'évêque s 'était plaint encore une fois auprès de la 
Curie, et avait expliqué comment le roi favorisait les malfaiteurs qui éludaient 
la justice de 1'« amirat " de l'évêque ; il gardait certaines maisons que son pré­
décesseur, Sancho el Fuerte, s 'était appropriées auparavant, plus les quatorze 
autres prises du temps du même roi ; le roi avait aussi obligé les hommes de 
l'évêque (c'est-à-dire de la ville épiscopale) à rejoindre l'armée ; toutes 
choses qui affaiblissaient la seigneurie épiscopale de la ville. Il avait aussi 
usurpé l'éq uivalent de 286 " arinzadas " et demie du territoire de la Navar­
rerîa , ainsi que quelques prairies 26 • Il n'est pas possible d 'étudier en pro­
fondeur le procès , dont les détails sont plus ou moins connus; ce qu ' il 
faut noter, c'est qu'au milieu du xm• siècle l'évêque conservait le pouvoir sei­
gneurial sur la ville et réclamait , précisément , la réparation d 'une série de 
torts, qui , même s'ils n'avaient pas modifié la riature du domaine qui gou­
verna it la ville, le mettaient en danger, puisqu'ils introduisaient une série 
d'éléments qui contribuaient à sa désagrégation 27 . Les préjudices men­
tionnés permettent aussi de connaître les vraies dimensions de la pré-

25. Cette exemption. que le roi a inclue dans l'accord, prouve sans aucun doute 
que Pampelune subit des changements t rès clai rs dans d'autres domaines plus 
réduits et simples: le transfert des héritages seigneuriaux à des "infaruones " pro­
voq ue. en fait. la perte de droits et, logiquement, de re venus ; ceci explique 
pourquoi l'évêque proteste avec force contre le fa it que le roi possédait une 
propriété dans " sa .. vi lle. 

26. J. GONI, Historia de los obispos .... t. 1. p. 59ï. 
27. Pour s'en sortir élégamment. le roi nomma son propre amirat dans la ville 

(ibid , p. 599), jusqu'à la réconciliation des deux parties, en 1256, quand on procéda 
à des nominations conjointes, bien que l' évêque en fût le responsable. car 
quelques années plus tard on fait allusion à" l'amirat de l'évêque '" au maire et à 
l'amirat de San Cernin. et le bailli de la ville (p . 609-658). Le moment crucial fut 
sûrement celui où l'évêque Armingot céda le domaine à Henri 1. ce qui se 
dégage d'un résumé pos térieur (de 1281). Selon le commen tair e de J. GONI. 
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sence royale dans la cité épiscopale à l'époque : un peu plus de quatorze mai­
sons et quelques lopins de terre de culture, qui n 'occupaient pas plus 
d'un quart de kilomètre carré, c'est-à-dire une partie minime du territoire 
municipal, à peine l % 28 . 

Un autre problème regarde la juiverie, déjà mentionnée, comme pro­
priété de l'évêque, mais qui apparaît plus tard , au mo ins en 1266, et, d'une 
certaine façon, dans les comptes royaux. Comme les seuls comptes qui 
existent avant la destruction de la juiverie en 1276 datent de la même 
année, et que nous n'avons pas d'autre paramètre de comparaison, notre ana­
lyse dépend de ces données fragmentaires, cependant très révélatrices 
lorsqu'on essaie de formu ler la dimension de la juridiction ou de la prop riété 
royale. Un peu plus des 52 livres collectées provenaient des rentes du 
four (5 livres), du bedinage (10 livres), et des cens des maisons de la juive­
rie (un peu plus de 37 livres) . Le monarque possédait donc cette année-là le 
fou r de la juiverie, sa juridiction totale ou partielle, et au moins quelques mai­
sons dont la quantité n'est pas précisée, bien que l'on pourrai t en faire le cal­
cul approximatif 29 . Si l'on ut ilise, en 1266, le taux de 3 sous par coudée, uti­
lisé dans la période de reconstruction du début du xJV• siècle, on conclura 
que le ro i possédait, au milieu du x111• siècle, des maisons d'une extension 
d'environ 250 coudées de façade, c'est-à-dire un tiers, plus ou moins, de ce 
que la juiver ie devait occuper plus tard, et qu'il jouissait non seulement de 
la possession de la propriété, mais aussi de la juridiction temporelle 
(totale ou partielle) 30 . 

cette cession perdit sa validité après la mort du monarque en 1274 (ibid., 
p. 659). Puisque l'évêque lança un décret d'excommunication contre les jurés de 
la ville en 1272, il semble que les détails de cette cession n'aient jamais été 
appliqués (voir note 19). 

28. Le territoire municipal de la capitale avait une surface de 22 km' (de nos jours 
23,5 km') 

29. Il est difficile de penser qu'il s 'agissait de la totalité des maisons. puisque la juiverie 
fait partie plus tard de l'accord entre la couronne et l'évêque. Or il est difficile de 
calculer le nombre de ces maisons: l'estimation traditionnelle de 2 sous par 
terrain, attestée dans quelques bourgs francs (ce qui donnerait un total de 378 
mais'ons), est peu convaincante, et celle de 2 sous par 12 coudées de façade 
(mentionnée en 1189 pour la Navarreria) demanderait environ 4500 coudées de 
surface. ce qui est impossible. car en 1330, par exemple, la juiverie, complètement 
reconstruite et prospère ne compte pas plus de 872 coudées de façade 
(Nauarra judaica , 1. n• 249 § 94/95-153). Il faut tenir compte. d'autre part. du fait 
que l'estimation des territoires juifs, quand on la connaît , est toujours beau­
coup plus importante que celle des chrétiens et qu'elles sont sujettes à une 
plus grande pression financière: au début du XIV' siècle. tandis que la juiverie de 
Pampelune est estimée à 3 sous par coudée, les territoires des chrétiens sont esti­
més à un demi sou par coudée. 

30. J. Ma. L>.C.-'.RRA paraît considérer que la juiverie appartient au roi (Fuero Parnp/ona. 
p. 41). même s'il n·y a pas de preuve de la façon dont cette modification serait 
intervenue. Nous savons que la juiverie reconstruite en 1324 occupait exactement 
le même endroit que celle d'avant 1276. et qu'elle devait être de la même taille , 
même s'il fallut plusieurs années pour construire tous les terrains. 
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D'autre part , il n 'existe curieusement aucune preuve de paiement de 
" pecha" juive dans la ville, comme il devait y en avoir après 1276, ainsi 
qu'après la reconstruction au début du x1v• siècle 31 . On peut penser, de ce 
fait , que le roi possédait seulement une série de propriétés ou de maisons 
dans la juiverie - peut-être obtenues de façon irrégulière, comme il apparaît 
au milieu du siècle-, et pour lesquelles , logiquement, il collectait le cens, 
bien que les juifs qui les occupaient ne lui appartinssent pas , étant donné 
qu'ils ne lui accordaient pas, que l'on sache , de droits de type seigneurial, 
comme la" pecha "· Une question importante est celle de la perception du 
bedinage, qui dénote l'exercice de la justice, et qui s'expliquerait seule­
ment so it par le fait que le ro i avait conservé le droit de haute justice (ce qui 
serait possible) soit par le fait qu ' il exerçait une partie de la juridiction 
ordinaire (étant donné que les juifs provenaient finalement de ses terres), 
soit encore par le fait qu'il recevait le bedinage de ceux qui occupaient 
ses propriétés , comme c 'était le cas des " infanzones " · En tout état de 
cause, il semble impossible que les juifs aient été dispensés d'acqui tter 
les" pechas '"au roi ou à une autre personne, jusqu'à l'accord conclu à la fin 
du siècle 32 • 

La « confiscation " des bourgs de Pampelune 

Il n 'est pas question ici de rapporter par le menu le déroulement de la 
guerre en Navarrerfa, ni même de résumer les offres et contre-offres qui 
furent faites pendant de longs pourparlers entre la couronne et l'évêque de 
Pampe lune et qui aboutirent à l'accord final de 1319 D La dispute allait 
bien au-delà de la confrontation entre vo isins hostiles , puisqu 'elle fut 
dominée par les intérêts de la noblesse, qui refusait l' introduction de 
Capétiens sur le trône. Il ne s 'agissait pas alors d ' un désaccord entre 
l'Église et le roi; on doit tenir compte de ceci pour comprendre le compor­
tement de la Couronne durant le dernier tiers du XIII' siècle et le premier 
quart du XIV'. Il est intéressant ici d'examiner les aspects relatifs à la sei­
gneurie de la ville, qui entra dans une phase de négociation inévitable 
après la mise à sac de Pampelune en 1276, même si elle n'était pas vraiment 
confisquée par le monarque français, car, comme on le verra de suite, elle 

31. Le roi recevait les " pechas " des juifs de Tude la déjà en 1266 (Nauarra judaica. l. 
n' 85, § 60). En 1284. elles ne sont plus comptabilisées par le bailli de la ville , qui 
reçoit les cens et autres droits royaux dans la juiverie. mais dans les comptes géné­
raux du royaume (ibid., n' 131 , § 271). En 1304. elles apparaissent avec la 
" pecha " des juifs d'Estella. Ce sont les deux seules "aljarnas" (communautés 
juives) qui apparaissent comme administrées par le trésorier du royaume. qui les 
note dorénavant ( ibid., n' 153. § 158. et n' 159). 

32. Sur la " pecha" des juifs et ses rajustements à la fin du XIII' siècle, F. MIRASDA G.-'.RCl-'.. 
" El precio de la fe: rentas de la Corona y aljamas jidfas en Navarra (s. \Jl-.\JV) " · Pn·n­
cipe de Viana. 58, 199ï. p. 51-63. 

33. La Navarrer fa. mise à sac en septembre 1276. fut complètement détruite. ainsi que 
la juiverie et le petit quartier de San Miguel. lié à la ville. 
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demeura indépendante presque dans sa totalité jusqu 'à l'accord final 34 . 

C'est en ce sens, tout en tenant compte des études déjà menées auparavant , 
qu'i l est intéressant d 'examiner les comptes de la ville qui apparaissent 
dans les registres royaux, les officiers qui y participent, la nature des 
redevances , tout en tenant compte du pouvoir royal qui les soutient. 

L'analyse de ces questions permet d 'observer comment, après la des­
truction de la Navarrerîa, et jusqu'à 1285, plusieurs agents royaux sont 
intervenus dans la ville, sous des noms divers. " portera .. , "clavera " ou 
encore" tributador 3s,., et qui d 'habitude étaient responsables de la gestion 
des propriétés qui avaient été confisquées aux " banidos '» c'est-à-dire aux 
rebelles de la récente guerre. En outre , d'autres revenus apparaissent 
dans les comptes à quelques occasions: des vignes de la reine " avant la des­
truction de la ville " (en 1283), le péage et d'autres droits du marché de Pam­
pelune (en 1284). Pourtant , des indices commencent à apparaître cette 
même année, qui suggèrent qu'un simple col lecteur ou" escribano " dans la 
ville ne suffit pas à la couronne. Elle envisage à nouveau la réinstallation du 
bailliage, car on lui assigne un tribut de bailli 36 , mais, même si le bailli 
réapparaît , il ne perçoit pas toutes les sommes tirées de la ville, car la 
couronne prend bon soin de distinguer entre ce qu 'elle possède pleine­
ment et ce qui provient de disputes, et qui est plutôt difficile de définir. Ceci 
explique que des entrées des comptes soient dédoublées , sans que cela soit 
en rapport avec une réorganisation du plan comptable, qui n'est pas 
encore intervenue, ainsi par exemple en ce qui concerne les maisons des 
bourgs francs: quelques maisons. et d'autres droits , qui apparaissent 
dans les comptes du bailli à San Cernin et à San Nicolas font partie des pro­
priétés du roi dans les bourgs , indépendamment de celles qui ont été 
obtenues pendant la guerre, tandis que celles qui apparaissent dans les 
comptes des " banidos" qui sont aussi dans les bourgs , sont les fruits de la 
crise de 1276. 

34. A noter le cens que les habitants de San Nicolâs payaient toujours en 1282 à la 
cathédrale, comme la nomination par l'évêque de l'amirat de San Cernin, nomi­
nation que !"évêque louait avec d'autres rentes à un changeur de Pampelune 
(J. GONI GAZTAMBIDE, Historia de los obispos ... , t. I, p. 691). En 1300. les jurés des 
bourgs francs , rassemblés à l'époque, se plaignent de ce que !"évêque, à qui 
appartenait la juridiction temporelle de la ville, n'exerçait pas correctement la jus­
tice (ibid. , p. 71 ï). Il faut rappeler que l'attaque royale de l2ï6 n'éta it pas dirigée 
contre l'église de Pampelune, mais contre la faction nobiliaire établie dans et sou­
tenue par la Navarreria: il n ·y avait pas de raison pour interdire la totalité des 
biens ecclésiastiques , mais par contre, il y en avait une pour agir contre ce 
groupe rebelle et profiter de la conjoncture pour s'appuyer sur cette position de 
force. 

35. En 1283, Sancho de Villiers. dont on ne précise pas la charge (Bibl. nat . de Fr. , lat. 
10150, fol. 2). En 1283 et 1284: Ramôn Bernardo de Puges. Miguel Meoz y Pedro de 
Eguia. " tributadores" des propriétés des rebelles (ibid .. fol. 6, 18). En 1284 et 
1285: Pedro Ochoa. "clavera" et "portera " (ibid., fol. 18. 53). En 1285: Juan 
Cruzat. Juan Lombardo . Domingo de Enériz, " tributadores" des vignes des 
rebelles (ibid .. fol. 53) . 

36. En 1284: ibid. , fol. 18-52 (50 livres). En 1266, un bailli est déjà attesté pour lever les 
rentes de la juiverie. 
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La réapparition du bailli , même après l'échec de la première série de 
négociations et d'un premier accord entre l'évêque et le roi 37 , permet à la 
couronne de compter dès lors sur deux sources de revenus: ceux qu'elle tire 
des propriétés confisquées, lesquels dépassent d'habitude 500 livres par 
an 38

, et ceux qui proviennent du lot vraiment géré par le bailli, qui, dans leur 
première apparition . en 1285 39

, comprennent la redevance du bailliage, 
celles du bedinage et du marché de Pampelune , les revenus de certaines 
vignes dans des territoires de Pampelune et de quelques maisons du roi à San 
Cernin, ce qui représente un total d'un peu plus de 60 livres. Il faut dire qu 'au 
fur et à mesure que les années passent, les quantités augmentent; et ce ne 
sont pas les contributions , mais les revenus qu 'elles produisent qui aug­
mentent , dans la mesure où la situation générale s 'améliore 40 . 

Si le bedinage et la teinture de Pampelune, tous deux liés à la commu­
nauté juive, qui s'était déjà à l'époque installée dans deux autres bourgs , 
apparaissent toujours dans les comptes du bailli de Pampelune, on y 
ajoute à partir de 1291 des droits de notaire et , dès 1294, des droits de 
justice 41

. Si l'on exclut les revenus provenant des péages du royaume, on 
pourrait dire qu'à cette époque le bailli collectait déjà plus de 900 livres; aux 
chapitres déjà mentionnés, il ajoute maintenant le rapport d'une série de 
terres de culture et de prairies dans la Navarrerîa. qui ne rapportent pas plus 
de 50 livres; il détaille aussi plus soigneusement les différentes vignes du roi , 
qui apparaissent en d'autres lieux, ce qu'il faisait auparavant sous forme de 
résumé 42

. Encore plus important, les comptes du bailli incluent mainte­
nant les propriétés qui ont été confisquées en 1276, c'est-à-dire que les 
comptes qui étaient rendus à d 'autres officiers sont dorénavant à la 
charge du bailli. L'administration royale commence donc à consol ider ses 

3ï. J. GONI. Historia de los obispos ... , t. I, p. 684-691. 
38. En certaines années. les dépenses suscitées par la ville , en œuvres. défense, 

travaux divers dépassent la totalité des revenus qu' elle procure ( 1284: Bibl. 
nat. de Fr.. lat. 10 l50. fol. 18-52) ; la plupart du temps , dépenses et recettes sont 
près de s 'équilibrer. 

39. Bibl. nat. de Fr., lat. lO l50, fol. 53-84. 
40. Une quantité aussi considérable que celle de 1291 (2800 livres) peut seulement 

s'expliquer si l'on pense que le bailli de Pampelune collecte cette année-là (et pour 
les années qui suivent) la somme reçue de tous les péages du royaume, 
excepté celui de Sanguesa, ce qui gonfle les revenus (AGN, Reg. 5, fol. 43 et 
suiv.). 

4l. l29l: AGN. Reg, 5. fol. 43 et suiv. 1294: AGN, Reg. 6, fol. l l5v et suiv. Cette 
même année l'église avait conclu l'acco rd le plus onéreux jamais passé avec la cou­
ronne. qui ne devait jamais être appliqué. Malgré les droits que le roi reçoit de la 
juiverie. l'évêque sollicita dans les négociations de 1291 , et obtint (mais sans effet) 
de conserver toutes ses propriétés obtenues avant l2ï6, celles des juifs comprises 
(ACP, B. 6. n° 2). Quant aux droits de justice. dès avant cette époque, on en 
trouve quelques mentions dans les titres des dépenses royales au sujet des 
chrétiens : la Couronne avait gardé la juridiction du marché et des " infan­
zones " de la vi ll e. ainsi que d'autres habitants de ses propres possessions. 

42. Sur les vignes de Pampelune. F. MIRANDA GARCiA. ,, El espac io de l viiiedo en la 
periferia de las ci udades navarras ( 1280-1350) .. En la Espaiia medieual. 2l. 
1998. p. 51-69. 
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cadres de gestion dans la ville de Pampelune, au moins sur ce qu 'elle peut 
contrôler directement, même si elle co ntinue à en indiquer l'origine . 

À partir du début du x1v• siècle, les sources conservées sont plus régu­
lières (l ' information est disponible presque tous les ans) et le système 
administratif capétien ' 3 se fait plus efficace après l'arrivée de Louis le 
Hutin (1307), avec l'envoi d'enquêteurs-réformateurs dans le royaume. 
Bien que les négociations concernant le domaine de la ville aient pâti 
d'une certaine négligence lors des derniers échecs du pouvoir royal , le 
progrès du contrôle sur divers éléments de la ville continue: les" pechas .. 
des juifs de Pampelune et de Monreal (la juiverie de Monreal est intimement 
et habituellement liée à la tête du royaume) apparaissent en 1305 et dans des 
comptes gérés séparément par le trésor général 44 • Les" pechas" étaient tou­
jours comptabilisées dans les comptes du trésorier et apparaissent sous la 
rubrique de ((revenus à part'" différenciés de ceux qui proviennent des 
" merindades " et des bailliages. Elles n 'apparaissent jamais avec les 
" pechas" d 'autres juiveries du royaume, comme celles d'Estella et de 
Tudela; les quantités estimées de nouveau en 1313 atteignent 1000 livres 
pour les deux dernières; avec elles apparaissent au moins deux commu­
nautés juives qui n'ont pas été encore mentionnées: Funes et probablement 
Viana 45 . La même année, Louis le Hutin autorise la reconstruction de la 
Navarreria, quoiqu'il n'existe aucune information quant à la réalisation 
des constructions ou d 'autres actions similaires 46 . 

L'accord définitif sur la question du domaine, approuvé finalement en 
1319, permet d'observer un changement substantiel dans les comptes 
royaux, et aide à comprendre la dimension effective du domaine ecclé­
siastique, de ce que la couronne gère depuis 1276 et des possessions 
royales qui ne provenaient pas de l'échange alors réalisé. En 1321, deux ans 
après avoir signé l'accord (les comptes de 1320 sont perdus), les revenus de 
Pampelune se divisent en deux grands groupes , l'un assigné au receveur du 
bailliage et l'autre à deux délégués désignés pour la transaction 47 . Les 

43. En 1290, on compte deux vrais trésoriers des rentes royales. et l'on constate que 
la comptabilité est de plus en plus efficace. En 1305, Guillermo de la Hala est 
nommé trésorier général, ce qui semble faire partie d"une espéce d'affermissement 
des mécanismes du contrôle royal: E. RAMiREZ VAQUERO, • Navarre royal trea­
sury (!250-1450): a theoretical outline •,dans State finance: the European expe­
rience, c. 1200-1800, éd. Internet (The European State finance Database pro­
ject). 1995. 

44. AGN, Reg. 9, fol. 8 et suiv.: respectivement 225 et 275 livres. La juiverie de Monreal, 
dans des terres appartenant à la" merindad" de Sangüesa. apparait beaucoup plus 
tôt que celle de cette dernière cité, et toujours intimement liée à celle de Pam­
pelune. 

45. AGN, Reg. 27. fol. 32 et suiv. Le mot " Viana" est indéchiffrable. mais on peut en 
deviner le sens après la lecture du même article dans les années postérieures. En 
13 l I on a la preuve que le " merino ·• des Montagnes reçoit la première " pecha " de 
Pampelune, et quïl la renvoie au trésorier. bien qu"elle ne soit que de 50 livres . 

46. CACP, n° 993. 
47. AGN. Reg. 20. fol. 66 et suiv. Le bailli de la vi lle garde toujours son poste. mais dès 

1309 on le nomme aussi " collecteur des rentes du bailliage" (AGN. Reg. 13, fol. 33v 
et suiv. Depuis 13 l l le poste est divisé entre un bailli proprement dit et un 
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premiers comptes incluent" tous les chapitres habituels du bailliage, les 
vignes des " banidos " comprises. avec des sommes qui sont similaires à 
celles des années précédentes, qui déjà s'approchent de mille livres. Un nou­
veau chapitre suit, détaillant les droits provenant des deux bourgs francs , et 
qui étaient intégralement cédés dès lors à la Couronne. Ces derniers 
droits n'étaient jamais apparus dans les comptes royaux parce qu 'ils 
étaient gardés par la cathédrale. Ils recouvrent les cens des maisons de San 
Nicolâs (car San Cernin en était exempt) , la " /ezda " (impôt sur le pois­
son) et d 'autres droits similaires , le tout rapportant à peine 66 livres 48 . 

ll y apparaît ensuite, au chapitre des dépenses , un lot important de 
vignes éparpillées dans les territoires autour de la ville, lequel , avec un 
montant d'un peu plus de 666 livres , représente le volume de propriétés, divi­
sées , sur lesquelles le roi paie maintenant à l'évêque la somme établie 
dans l'accord de 1319 et ses annexes; c 'était un échantillon très large de 
vignes dont la plupart avaient été confisquées auparavant aux " banidos "· Ce 
chapitre important mérite quelques autres remarques : jusqu 'à cette 
époque, les comptes royaux citaient des vignes qui avaient appartenu aux 
habitants de la Navarreria et qui étaient passées à la Couronne après les 
confiscations résultant de la guerre de 1276, ainsi que d 'autres posses­
sions des mêmes rebelles et d'autres de la haute noblesse, éparpillées 
dans le royaume ; mais pour aucune de ces vignes confisquées, on ne 
mentionne si la partie concernée (dont le nom est toujours indiqué) était la 
cathédrale ou l'évêque. Il s'agit de personnes concrètes, des habitants, 
tantôt de la Navarrerîa, tantôt de bourgs (ces derniers minoritaires); et l'on 
sait aussi que , dans les accords déjà mentionnés , la cathédrale avait 
conservé les vignes et les terres " qu 'elle avait eues auparavant '" c'est-à-dire 
qu'elle n'avait jamais perdues , distinctes des terres et vignes confisquées. À 
la lumière de ces données , il convient de noter ·que, dans les dernières 
années, le roi avait , si l'on peut dire , perdu une grande partie de ce qu ' il avait 
confisqué en 1276 (aux rebelles , mais non à !"évêque), afin de rémunérer 
l'évêque ; dès lors , les dépenses apparaissent sous une seule catégorie, au 
lieu d'apparaître sous une double classification ' 9. 

receveur de bailliage (AGN. Reg. 14, fol. 35v et suiv.). comme dans les " merin­
dades " du royaume. 

48. Le cens estimé de San Nicolâs représente 29 livres , avec la moitié de 2 sous par 
maison: on conclurait donc quïl y avait 295 maisons ; mais il faut tenir compte ici 
du fait que la population a pu augmenter depuis 1276 par !"incorporation d"une 
bonne partie de la population de la Navarreria. dont une partie des juifs était com­
prise. 

49. La double entrée (en revenus et en dépenses) de cette année permet précisément 
de comprendre ce qui se passa. En 1328 apparaissent les vignes des" banidos "· 
sans qu "on en mentionne le détail ( une somme d"un peu plus de 883 livres) et. 
après cela. le trésorier indique dans le cahier que la quantité collectée après avoir 
payée à l 'évêque dépassait en réalité plus de 236 livres. 19 s. 11 d. Dans les 
années suivantes apparaissent à nouveau et ponctuellement la balance des 
comptes. mais seulement pour les vignes nécessaires pour le paiement des 236 
livres . parce que les autres sont destinées à !"évêque (AGN, Reg. 22, fol. 133-
136, 46v). Voir aussi F. MIR.>.,"DA G .~RC iA " El espacio del vifledo ... 
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Pourtant , la Navarrerfa est traitée séparément , peut-être parce que sa 
situation es~ différente, bien que l'accord traite aussi des biens cédés par 
l'évêque. L'Eglise avait été propriétaire de toute la ville , ainsi que d 'autres 
bourgs francs , mais son histoire récente avait été différente: la ville avait été 
saccagée par l'armée royale en 1276 et les biens des rebelles, confisqués par 
la Couronne, étaient sous le pouvoir royal depuis 1276, bien que de 
manière provisoire jusqu'à cette date-là. Toutefois , le terrain proprement dit 
de la ville, ses maisons et rues , désertes et sans population, étaient sûrement 
considérés jusqu'à ce moment-là abandonnés (bien que l'évêque en fût le 
propriétaire), et ne fournissaient aucun revenu 50 ; une partie de sa popula­
tion, y compris les juifs, s 'était réfugiée dans les autres bourgs de Pampelune, 
sans jamais apparaître dans les comptes royaux à cette époque 51 . San 
Cernin et San Nicolas n'étaient pourtant pas directement affectés par le 
conflit; l'évêque avait continué à collecter ses cens et ses droits , sauf sur une 
série de propriétés que quelques rebelles de la Navarrerfa ou de la 
noblesse possédaient dans ces bourgs. 

Ceci peut expliquer pour quelle .raison , en 1321 , le territoire de la 
Navarrerfa était géré par des délégués .qui préparaient des comptes séparés. 
L'échange n 'aurait pas porté sur les deux bourgs francs et leur juridiction 
(contre une compensation qui n'aurait pas compris la Navarreria, car le roi 
la possédait depuis 1276), mais , plutôt, sur la totalité des" villes,, de Pam­
pelune (bourgs et la Navarrerfa tout ensemble), avec leur juridiction, lesquels 
avaient toujours été sous le pouvoir des évêques, selon des modalités 
variées. C'est ainsi, après 1319, quand la Couronne put réellement agir 
sans restrictions sur la Navarrerfa, qu ' il est possible de délimiter une 
série de terrains accensés , et de constituer une première liste de rues, 
celles où se trouvaient les premières maisons. On indiqua également que la 
juiverie s'installerait à l'endroit qu 'elle occupait autrefois, ce qui fut le 
cas. On collecta à peine plus de 25 livres , tandis qu 'il y eut des dépenses de 
toute sorte relatives à l'arpentage des territoires et des maisons, une 
entreprise qui dura du 20 août au mois d 'octobre de la même année 52. 

50. Les maisons des " banidos " en Navarrerîa avaient été confisquées, de la même 
façon qu'elles l'avaient été dans les bourgs; mais on ne peut en établir la liste de 
façon certaine, car la ville était alors saccagée : Guillaume ANEUER DE TOULOUSE. His­
roire de la guerre en Navarre en 1276 el 1277, éd F. MICHEL. Paris. 1856, fol. 134v-
135v. 

51. Quelques indices font penser que le territoire de la Navarrerîa n'a pas été 
confisqué par le roi: non seulement" l'ordre de reconstruction de la Navarrerîa 
n'arriva qu'en 1313, édicté par Louis le Hutin, mais il ne put être appliqué. En fait, 
la couronne n'a fait les estimations de terrains qu'après l'approbation de 
l'accord. Déjà, en 1308 l'évêque de Pampelune s'oppose à l'utilisation des 
pierres de la ville pour l'édification du château de Pampelune. contre la volonté du 
roi (CACP, n' 938). Et. dans les accords de 1319, la Couronne avait conservé les 
maisons et les territoires " qu'elle avait auparavant" en ville. qu'elle n'avait pas 
perdus , et qui seraient sûrement les seu ls à demeurer peuplés. 
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À la lumière de l'évolution des revenus royaux à Pampelune, du dernier 
tiers du xm• au premier quart du x1v• siècle, on peut conclure que, sans 
doute, l'application de l'accord avec l'évêque fut le moment où le pouvoir 
épiscopal perdit réellement tous ses droits temporels , comme la pro­
priété de la terre, qu ' il avait conservés intacts , malgré quelques vraies dif­
ficultés d'application, surtout dans le territoire de la Navarrerfa, depuis 
1276. L'exercice de la justice par l'u amirat" de San Cernin, par celui de 
San Nicolas et par le prévôt de la Navarreria, est inconnu : dans les premiers 
cas parce qu 'il s'agissait toujours des" amirats " de l'évêque et que nous ne 
possédons pas leurs archives (de cette époque ni d'autre); et , dans le 
deuxième cas , parce que la ville , une fois qu'elle était totalement saccagée, 
n 'avait aucun besoin d ' un officier de ce type pour servir l'évêque ou qui­
conque. Les seules données relatives à l'exercice d'une juridiction que 
l'on puisse attribuer à la Couronne concernent alors soit la population 
juive, soit l' u infanzona '"soit la population du marché, et elles atteignent des 
sommes vraiment infimes. 

L'apparition pendant ces années d 'un bailli du roi qui perçoit des 
droits de justice, surtout ceux qui proviennent des juifs et parfois aussi des 
chrétiens , est symptomatique 53 . Plus tard , une fois que la situation se sta­
bilise, on voit apparaître des " amirats " désignés par le roi à San Cernin et à 
San Nicolas (en 1328, Miguel Cruzat et Juan de Aguiregui 54

), et quelque 
temps après, un prévôt royal dans la Navarrerfa (en 1330, Garcia Sanchez de 
San Esteban 55). La justice de la communauté juive (la juiverie est installée 

52. J. GO NI G.~T..l..\1BIDE. Hisrona de los obispos ... , t. li. p. 86-100. Selon les accords 
signés, la Navarrerîa devait jouir pendant certain temps des exemptions afin de 
faciliter sa reconstruction ; les cens seraient fixés en 1324, alors même qu'on 
détaille la procédure utilisée par la Couronne pour désigner le prévôt et qu 'on 
applique le privilège de Jaca. 

53. AGN, Reg. 13, fol. 33v et suiv. Les baillis sont des délégués royaux qui s'occupent 
de la gestion du patrimoine royal dans les villes: J. Z.UIALO. la adminisrraciôn de 
Navarra en el Sig/a XIV, Pampelune, 1976. p. 113. Or il est bien connu que les 
centres francs avaient déjà d'autres délégués du pouvoir royal (à Pampelune, ils 
servaient le pouvoir épiscopal), et quïls se sont progressivement. spécialisés: 
E. R->.MiREZ V.->.QUERO. "The royal treasury .. "· 

54. AGN, Reg. 22. fol. 145-v. 147. Les comptes incluent les " caloiias" (amendes) et les 
lettres de jugement du maire concerné: elles impliquent toujours des chré­
tiens. 

55. AGN. Reg. 26. fol. 158v. Il commence son mandat le l" janvier et s'occupe des 
"caloiias .. chrétiennes, ainsi que des dépenses dont il est responsable, tout 
comme ses collègues des bourgs voisins. On pourrait. à la rigueur. penser quïl y 
avait des amirats et des prévôts avant ces dates, et toujours après les accords, et 
que leurs cahiers de compte se seraient perdus: mais ceux-ci ne sont jamais 
mentionnés dans les listes récapitulatives établies par le trésorier général du 
royaume (voir par exemple ..\GN. Reg. 26, fol. 293v. qui indique bien le prévôt de 
la Navarrerîa). 
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dans la Navarrerîa) est depuis lors réservée au bailli, tandis que le reste de 
la communauté est réservée aux autres officiers. 

Ce bailli , ou receveur du bailliage, commence très lentement à disposer 
de responsabilités plus précises , comme celles qu 'il avait déjà dans 
d'autres localités du royaume où cette situation domaniale compliquée 
n'existait pas. En 1324, dès que le monarque peut désigner des" ami rats " à 
San Cernin et à San Nicolâs et peut en faire autant avec un prévôt en 
Navarrerîa, ce sont eux qui sont responsables d'appliquer la justice et de sur­
veiller l 'o rdre public , qui rendent systématiquement des comptes tous les 
ans, sauf dans le cas de la juridiction relative aux juifs, qui demeure toujours 
attachée, d'abord au bailliage, puis à un bailli spécial pour les juifs. Ce 
dernier apparaît à Pampelune (plus concrètement, à la suite des événe­
ments de 1328, quand plusieurs juiveries sont saccagées, surtout celle 
d 'Estella) , accompagné d 'une puissante garnison et avec la charge de pro­
téger la juiverie de Pampelune contre tout abus. 

C'est ainsi que le conflit relatif au domaine temporel de Pampelune, 
qui était jusqu 'alors une ville de la seigneurie épiscopale, se conclut. La ville 
vécut un processus difficile de reconversion, dû en partie à la complexité de 
l'aménagement (qui causa des problèmes importants à son seigneur épis­
copal) et surtout à la crise déclenchée en 1276, laquelle créa une situation 
irréversible. Mais, déjà à cette époque, le panorama de la ville était très com­
pliqué, mais non confus , puisque la seigneurie juridictionnelle et la propriété 
de la terre étaient disputées entre l'évêque et la couronne. La couronne pro­
fitait avec efficacité de son droit sur les "infanzones" pour s'introduire 
fermement dans la Navarrerîa, et créa une situation insoutenable. Après la 
guerre, les premiers conflits entre les intérêts de la couronne et les droits de 
l'évêque se sont inévitablement acheminés vers une situation où la pos­
session et le domaine de la ville ont dû changer. 

Avec l 'échange de 1321 , il y a un changement non seulement de sei­
gneur, mais de la vie de la ville, qui participe à de nouveaux modèles 
administratifs , appliqués par les Capétiens à tout leur patrimoine ; en 
échange, la Couronne donne à l 'évêque une série de compensations finan­
cières bien connues et d 'autres droits ecclés iastiques précieux qui 
avaient jusqu'alors appartenu au patrimoine royal. On peut se demander si, 
vu !"ensemble des biens , comme des revenus versés ponctuellement , la 
transaction n 'é tait pas favorable à l'évêque. Celui-ci céda la totalité de 
son domaine et de sa juridiction, qu'il n 'avait jamais perdu jusqu'alors. 
mais, si l'on considère leur valeur dans les comptes du roi, elles ne repré­
sentaient pas de grands bénéfices. En échange, l'évêque fut gratifié, très géné­
reusement , de rentes fixes , sûres (en principe) et nombreuses, en même 
temps qu'il résolut une situation de perte progressive de territoire et de juri­
diction dans la Navarrerîa, qui n'avait cessé de s'aggraver depuis le milieu du 
x 111e siècle et dont la conclusion était comme inévitable avec l'a rrivée des 
Capétiens . Un accord aussi désavantageux économiquement pour la Cou­
ronne ne pouvait lui être favorable que parce qu'il lui permettait d 'extirper, 
de la ville mise à la tête du royaume, la seule seigneurie juridictionnelle qui 
lui fût étrangère . 

I J()< Congr. nat. soc hist. scien t .. Aix.,,n-Provence, 1995, La ville au .~Io yen Àge. Il. p. 229-244. 
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